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Association KORZÉMO 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 30 septembre 2024 
 
 

KORZÉMO  
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 

 nous vous présentons notre 
rapport relatif à l'exercice clos le 30 septembre 2024, sur : 
 
- KORZÉMO, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
- la justification de nos appréciations ; 
- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil  Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

 KORZÉMO 0 septembre 2024, 
 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de  à la fin de cet exercice. 
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estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

rapport. 
 
Indépendance 
 

applicables, sur la période du 1er octobre 2023 

aux comptes. 
 
Observations 
 
Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Subventions de fonctionnement et conventions de financement 

 et des collectivités publiques constituent les principales ressources de 
KORZÉMO.  

Nous nous sommes assurés de la conformité des enregistrements comptables des conventions de 
subventions ainsi que de la correcte valorisation des produits et des créances liées aux subventions. Par 
ailleurs, nous avons validé que le chevauchement de fin de période a été correctement appréhendé. 
 
 
 
Contrôle de la régularité de l inexistence de soldes en matière de congés payés des salariés 
Lors de nos contrôles, nous avons identifié une absence de provision des congés payés du personnel. 
Nous nous sommes assurés de la conformité des modalités de décompte des congés restant à prendre 
et du correct traitement des périodes es jours de congés restant à prendre 
à la clôture des comptes retranscrit en pied de bulletins ont été corrigés. Ainsi, nous ne relevons pas 
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France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les documents adressés aux 

sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

Responsabilités de la direction et des relatives 
aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l  poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

ou de cesser son activité. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
 
 
 

annuels 
 

et sont con
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

fonder son opinion. Le risque de non-

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

contrôle interne ; 
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il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ;

à poursuivre son exploitation. Cette ap
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 

de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Baie-Mahault, le 20 novembre 2025

Monsieur Bruno FERGÉ
Commissaire aux comptes
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